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L'auteur conclut par ces judicieuses réflexions:
« Il n'est plus possible de prétendre superficiellement

que l'étranger reste dans ses offres au-dessous de
nous grâce à la dépréciation de sa monnaie. C'est bien
plutôt le moment de reconnaître que c'est nous qui
faisons des prix trop élevés par rapport à l'étranger. Nous
ne pouvons cependant pas nous attendre à ce que le
monde entier fixe ses prix d'après les nôtres, mais nous
devons, au contraire, chercher à nous adapter à ces
prix. Des remèdes passagers, comme par exemple les
restrictions à l'importation, finissent par ne plus être
d'aucune aide contre la concurrence à l'intérieur et
font du tort à notre exportation. Seule la claire
considération que le niveau des prix est trop élevé chez nous
peut nous tirer d'affaire. »

Nous n'avons jamais dit autre chose. Ce renchérissement

artificiel du coût de la vie est le résultat de la
politique suivie par le Conseil fédéral ces dernières
années.

Les chemins de fer suisses en 1923. Les comptes cle
1923 bouclent par un excédent de recettes brutes de 107
millions 447,000 francs. Cet excédent permet de couvrir
le- service des emprunts, d'effectuer les amortissements
légaux et d'alimenter les fonds spéciaux, opérations
après lesquelles la somme encore disponible est de trois
millions 690 francs. La direction générale des C. F. F.
propose d'utiliser cette somme à l'amortissement du
déficit de guerre qui fut de 207 millions. La diminution
des dépenses et, dans une mesure plus faible, l'augmentation

des recettes ont permis d'obtenir ce beau résultat
financier. Les dépenses pour la main-d'œuvre (35,308

fonctionnaires, employés et ouvriers) ont passé de fr.
220,976,000 en 1922 à fr. 204,478,000 en 1923, soit une
diminution de fr. 16,489,000 représentant du 7,46 %. Les
dépenses pour le combustible ont diminué du 60,65 %
durant cette même période d'une année. Elles étaient
de fr. 71,702,000 en 1922 et elles ont passé à fr. 28,214.000
en 1923. La tonne de charbon fut payée fr. 158.42, prix
moyen en 1922, et fr. 60,71 en 1.923. Par contre, le
service des intérêts demande toujours plus de capitaux. Il
coûtait 49 millions en 1913, il en a exigé 91 millions en
1923. Le quart des recettes est absorbé par cette tranche
gourmande. L'augmentation sur 1922 est 5 millions, soit
du 5,77 %.

Télégraphes et téléphones. Le Département fédéral

des postes et chemins de fer publie son rapport de
1923. Nous y trouvons que le nombre des télégrammes
du régime intérieur s'est élevé a 1,243,685 en 1923 contre
1,351,000 en 1922 et 1,665,000 en 1921. Le trafic télégraphique

intérieur est resté ce qu'il était en 1870—71,
malgré le développement de la vie économique. Le
compte de profits et pertes de l'administration clés
télégraphes et téléphones suisses boucle on 1923 par un
bénéfice de fr. 1,410,085 contre un bénéfice de fr. 932,369
en 1922 et un déficit de fr. 1,948,695 en 1921.

Le compte d'exploitation accuse en recettes fr.
55,553,552 et en dépenses fr. 31,251,329. L'excédent des
recettes pour 1923 est de fr. 24,272.223 contre 21
millions 973,391 francs en 1922.

Mouvement international

Congrès des boulangers. Le deuxième congrès des
ouvriers boulangers s'est tenu à Berne le 23 avril 1924.
Présidé par Max Wilhelm, de Zurich, le congrès
entendit d'abord un rapport sur les démarches faites
depuis le congrès de Cologne, octobre 1922, pour maintenir
et obtenir la suppression du travail de nuit dans les

boulangeries. Chaque délégué fit ensuite un rapport sur
l'état de la question dans son pays respectif. La question

de la suppression du travail de nuit dans les
boulangeries étant portée à l'ordre du jour de la 6me
conférence internationale du travail, le congrès était
appelé à prendre position à ce sujet. Ch. Schürch, l'auteur
de la motion, fit un rapport circonstancié sur les
travaux faits par le Bureau international du travail et.
donna connaissance du projet de convention. Au cours
cle la discussion qui suivit ce rapport, les délégués
s'élevèrent contre certaines cle ses dispositions. Des propositions

seront faites par les délégués qui participeront à
la conférence internationale, en vue cle modifier ce projet

dans un sens plus conforme aux intérêts des
garçons boulangers. La résolution suivante fut adoptée à
l'unanimité:

« Le congrès international des ouvriers boulangers
du 23 avril 1924, à Berne, prend connaissance que la
6me conférence internationale du travail, juin 1924, à

Genève, traitera la question de l'interdiction du travail
de nuit dans les boulangeries.

Après avoir pris connaissance et discuté de i'avant-
projet de convention présenté par le Bureau internatio-
nal du travail, le congrès déclare que cet avant-projet
n'est pas propre à améliorer l'état de choses actuel, mais
qu'on doit plutôt s'attendre à ce qu'un recul se produise
clans certains pays. Le congrès rend, en outre, attentif
au danger que présente le fait que l'avant-projet de
convention n'interdit le travail de nuit que pendant
sept heures consécutives et qu'il prévoit des exceptions
pour l'exécution des travaux préparatoires.

Le congrès rappelle la décision du congrès international

de Cologne, en octobre 1922, ayant fixé à huit
heures consécutives au minimum la durée de repos
nocturne et ceci sans permettre l'exécution de travaux
préparatoires pendant cette durée.

Le congrès attend de la conférence internationale
du travail qu'elle tienne compte des objections du
congrès et qu'elle modifie le projet de convention en
conséquence.

Le congrès reste convaincu que, quelles que soient
les décisions prises par la conférence internationale du
travail, les ouvriers boulangers devront continuer à lutter

pour le maintien de l'interdiction du travail de
nuit et sa suppression complète.

Le eongrès charge l'exécutif, en se basant sur la
législature des différents pays, de soumettre des
motions d'amendement ou complémentaires.

U invite en outre les fédérations des ouvriers
boulangers à agir, auprès des instances compétentes de
leurs pays, pour que des représentants des ouvriers bou-
Isngers syndiqués soient délégués comme experts à la
conférence internationale du travail cle Genève. »

Etranger
Chine. Le B. I. T. communique les renseignements

suivants sur les conditions de travail et des enfants en
Chine :

La vie commerciale, industrielle et économique du
peuple chinois se modifie profondément. Les femmes et
les enfants sont de plus en plus employés. On estime
que, dans les filatures de coton, environ 40 % des
travailleurs sont des femmes, 40 % des enfants et 20 %
seulement des hommes. Un grand nombre d'enfants de
8 et 9 ans sont admis aux travaux industriels; il est
même des cas où les employeurs en embauchent qui ont
moins' de 7 ans. Dans les filatures de soie de la Chine
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centrale et méridionale, la presque totalité de la main-
d'œuvre est composée de femmes et de jeunes filles; les
adolescents de 10 à 20 ans sont recrutés sur une large
échelle dans la Chine septentrionale. A Chefoo, sur les
21,000 femmes et jeunes filles employées dans l'industrie,

environ 18,000 sont occupées à la confection des
résilles, de la dentelle et 'de la broderie.

Si l'on envisage l'industrie chinoise tout entière, la
main-d'œuvre se répartit de la manière suivante: femmes,

15 %; garçons et jeunes filles âgés de moins de
14 ans, 20 %; hommes, 65 %.

Dans l'ensemble du pays, 70 % des ouvriers chinois
travaillent sept jours par semaine. Les usines les plus
importantes et du type le plus moderne cessent toutefois

le travail un jour sur 10 ou deux fois par mois pour
nettoyage et réparation de l'outillage.

Des renseignements complémentaires sur cette question

sont fournis par les Informations sociales,
publication hebdomadaire du Bureau international du travail.

Tchécoslovaquie. Seule parmi toutes les nations
slaves, la nation tchécoslovaque a atteint un degré
d'industrialisation qui la rapproche des Etats industriels cle

l'Europe occidentale. C'est là que nous devons chercher
les raisons pour lesquelles le mouvement ouvrier
ressemble plutôt au mouvement ouvrier d'Angleterre ou
d'Allemagne qu'à celui de Pologne ou de Russie. Le
tableau suivant nous montre quelles sont les industries
les plus importantes en Tchécoslovaquie comme nombre
cle personnes employées; il est intéressant de '¦approcher
cette statistique de celle que nous avons publiée dans la
Revue syndicale du mois d'avril 1924.

Grosse métallurgie 275,441
Construction cle machines, l'outils,

d'appareils 164,833
Industrie de la pierre et céramique 88,739
Industrie du verre 57.836
Industrie chimique 37.306
Usines à gaz, distribution d'eau, production

et transmission cle l'électricité, etc. 10,1S9
Industrie du bois 169,320
Industrie du papier 31,285
Industrie polygraphique et d'art 25,213
Industrie textile 279,615
Industrie des cuirs 31,274
Industrie de l'habillement 361,006
Industrie de la toilette 28,141
Industrie des produits alimentaires et

comestibles 208,804
Industrie clu bâtiment 269,791
Industrie sans autre indication 113,940
Mines 145,783

Les régions les plus développées au point de vue
industriel sont la Bohème et la Moravie; les grandes
richesses naturelles de la Slovaquie commencent à peine
à être exploitées, et le prolétariat industriel dans cette
région est bien moins nombreux que le prolétariat paysan.

La région autonome de Russie subkarpathique,
absolument délaissée sous le régime hongrois, n'a fait
jusqu'à ce jour que les premiers pas vers un 'développement

industriel.

Indes néerlandaises. (F. S. I.) Il n'existe pas moins
de quatre centrales syndicales aux Indes néerlandaises.
En voici l'importance:

L'Union des syndicats des fonctionnaires (V. V. L.),
10.525 membres, 21 syndicats.

La Fédération des travailleurs européens aux Indes
néerlandaises, 4100 membres, 8 syndicats.

La Centrale des syndicats des fonctionnaires,
supérieurs, 730 membres, 41 syndicats.

Persatœ an Vakbonden Hindia (P. V.U.) c'est-à-dire
Fédération des syndicats hindous, 33,320 membres, .19

syndicats.
Il y a en outre 21 syndicats européens, qui ne sont

pas affiliés aux centrales syndicales cLdessus, avec un
effectif total de 4,094 membres et 32 syndicats indigènes
et chinois, avec un effectif de 6,300 membres, qui ne
sont pas affiliés non plus.

Les unions des.fonctionnaires et la Fédération des
travailleurs européens sont neutres et ne se distinguent
que par la nature même des professions des membres
(d'un côté les fonctionnaires, do l'autre les travailleurs).
Mais les deux organisations sont en relations étroites,
et mènent campagne ensemble.

Les plus grands syndicats de chaque centrale
syndicale aux Indes néerlandaises sont:

1. Union des instituteurs, 180 membres (fonctionnaires

supérieurs).
2. Union des cheminots européens, 1900 membres

(V. V. L).
3. Union des employés de l'industrie sucrière, 2500

membres (fédération).
4. Syndicat du personnel des trains et tramways,

13,000 membres (P.V.H).

Situation ou chômage a tin auril 192a

Chômeurs
Industries Secourus

totaux partiels

Alimentation et boissons 342 130 27
Vêtement et cuir 346 670 12
Bâtiment et peinture 2,244 27 1
Bois et verre 291 — 1

Textile 1,682
371

3,420 331
Arts graphiques et papiei 45
Métallurgie, électricité 1,548 1,177 196
Horlogerie, bijouterie 656 114 380
Commerce 1,512 14 222
Hôtels, cafés, pensions 943
Autres professions 2,044 743 58
Personnel sans connaiss. prof.

Total pour la Suisse

4,751 170 418

16,730 6,465 1,691

Total février 1924 27,120 11,985 5,135
» décembre 1923 26,873 12,c00 4,414
» octobre 1923 24,013 14,662 3,397
» août 1923 22,554 13,507 3,655
» juin 1923 25,583 13,585 4,979
» mai 1923 30,288 15,640 7,900
» avril 1923 35,512 17,767 11,015
» février 1923 52,734 21,791 21,856
» décembre 1922 53,463 20,429 21,420
» octobre 1922 48,218 21,585 16,581
» août 1922 51,789 25,538 16,467
» juin 1922 59,456 30,629 23,242
» avril 1922 81,868 39,249 41,013
» février 1922 99,541 46,701 56,057
» décembre 1921 88,967 53,970 47,367
» octobre 1921 74,238 59,835 39,072
» août 1921 63,182 74,309 33,782
» juin 1921 54,650 80,037 31,276
» avril 1921 47,949 95,374 27,280
» février 1921 41,549 84,633 20,098
» décembre 1920 17,623 47,636 6,045
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